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Plan établi sur la base des données cadastrales du 17.03.2021, fournies par le
bureau Jaquier Pointet SA, géomètres brevetés à Yverdon-les-Bains. 
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Limite du plan d'affectation communal

Périmètre des plans à l'échelle 1:2'000

Limite forestière selon relevé de lisière du 15 mars 2019
par l’Inspection des forêts du 22ème arrondissement

Limite forestière définitive selon relevé de lisière du 15 mars 2019
par l’Inspection des forêts du 22ème arrondissement (art. 13 LFo)

Distance inconstructible à dix mètres de la limite forestière (art. 27 LVLFo)

  

Inventaire cantonal des chemins de randonnées pédestres

Région archéologique

Inventaire fédéral des voies de communication historiques de la Suisse (IVS)Inventaire fédéral des voies de communication historiques de la Suisse (IVS)

Importance nationale

Importance régionale

Importance locale

  

Zone centrale 15 LAT - A (CEN A)

Zone centrale 15 LAT - B (CEN B)

Zone centrale 15 LAT - C (CEN C)

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT (HMO)

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT (HFA)

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT - A (PUB A)

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT - B (PUB B)

Zone affectée à des besoins publics 18 LAT (PUB 18)

Zone d'activités économiques 15 LAT - A (ACA)

Zone d'activités économiques 15 LAT - B (IND)

Zone de verdure 15 LAT - A (VER A)

Zone de verdure 15 LAT - B (VER B)

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone para-agricole 18 LAT (AGS)

Zone agricole 16 LAT (AGR)

Zone agricole protégée 16 LAT (AGP)

Zone des eaux 17 LAT (EAU)

Aire forestière 18 LAT (FOR)

  

LÉGENDELÉGENDE

AFFECTATIONSAFFECTATIONS

Gazoduc à haute pression

Espace réservé aux eaux selon l'art. 41a et b, al. 2 OEaux

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - A (PNP A)

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT - B (PNP B)

Zones et périmètres de protection des eauxZones et périmètres de protection des eaux

Périmètre   

Zone S1          

Zone S2          

Zone S3          

  

PATRIMOINEPATRIMOINE

ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT

PLAN D'AFFECTATION COMMUNALPLAN D'AFFECTATION COMMUNAL
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       Entré en vigueur le :

Enquête publiqueEnquête publique

Commune de Montanaire
Canton de Vaud
District du Gros-de-Vaud

VUE GÉNÉRALE Échelle 1 :10'000

Mai 2021

DENEZYDENEZY

CHANÉAZCHANÉAZ

NEYRUZ-SUR-NEYRUZ-SUR-
MOUDONMOUDON

CORREVONCORREVON THIERRENSTHIERRENS

MARTHERENGESMARTHERENGES

SAINT-CIERGESSAINT-CIERGES

CHAPELLE-SUR-CHAPELLE-SUR-
MOUDONMOUDON

PEYRES-POSSENSPEYRES-POSSENS


